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LE MOT DU MAIRE 

Chères deauxoises, chers deauxois, 

 

Voilà un nouvel exemplaire de notre journal communal, j’en profite pour remer-

cier Eric VERGNET et sa commission communicaƟon pour cet excellent travail 

indispensable pour vous donner les actualités de la vie du village. 

La vie dans village recommence  peƟt à peƟt : une année faste avec la célébra-

Ɵon de 5 mariages depuis le début de l’année, je renouvelle tous mes vœux de 

bonheur aux nouveaux mariés ; l’acƟvité associaƟve qui commence à reprendre 

son rythme de croisière, l’organisaƟon d’une manifestaƟon sporƟve le 1er véta-

thlon de Deaux reporté à 2 reprise pour raisons climaƟques et sanitaires. 

Mon vœu le plus cher est de pouvoir vous retrouver lors d’un moment fesƟf ain-

si, comme vous pourrez le lire dans les pages suivantes, la réhabilitaƟon du jardin 

des poiriers et la mise en place du nouveau Monument aux Morts seront termi-

nés dans quelques jours. 

Je vous invite donc le 11 novembre à 10h30 afin de procéder à leur inauguraƟon 

lors de la cérémonie de commémoraƟon de l’armisƟce de la guerre de 14-18. J’ai 

pu échanger avec les enseignantes de l’école lors de la rentrée ; les enfants scola-

risés sur Deaux auront appris notre hymne naƟonal pour ce jour là, je compte sur 

leur présence. Nous clôturerons ceƩe manifestaƟon par le verre de l’amiƟé. 

Comme annoncé dans le journal précédent, les invesƟssements prévus en 2021 

sont terminés dans leur totalité : école, voirie, jardin des poiriers. Je souhaite 

revenir sur les travaux d’extension de notre cimeƟère : nous avons validé une 

plus value de  13184€. CeƩe somme correspondant aux travaux modificaƟfs ou 

supplémentaires (crépis mur existant, reprise de l’adducƟon d’eau, dalles béton 

des columbariums, longrine portail coulissant, drainage supplémentaire, …) que 

nous avions validés lors des réunions de chanƟer. 

Concernant 2022, un axe principal se dégage concernant les travaux : l’enfouisse-

ment des réseaux chemin de Saint EƟenne, suite logique des travaux réalisés 

route de Monteils et rue Maurice Vire. Les artères secondaires (chemin des plus 

hautes, chemin des ruisseaux, chemin des Vignasses) ne sont pas oubliés mais les 

contraintes techniques nous imposent de commencer par l’artère principale. 

CeƩe opéraƟon devrait mobiliser la majorité des invesƟssements néanmoins de 

la réfecƟon de voirie et quelques études pour des projets futurs seront égale-

ment effectués. 

Nous conƟnuerons à invesƟr dans notre école avec la finalisaƟon de la sécurisa-

Ɵon de ses abords. Une étude faite par la Gendarmerie NaƟonale nous permeƩra 

de réaliser les travaux dans les règles de l’art. 

L’éducaƟon est d’ailleurs un sujet de préoccupaƟon pour votre équipe munici-

pale depuis plusieurs mois. Le retour de la compétence scolaire vers notre com-

mune a été entériné lors du vote des statuts d’Alès AggloméraƟon (AA) à notre 

grand regret. Malgré les promesses du Président d’AA sur une transiƟon en dou-

ceur, la dernière réunion avec les services d’AA s’est plutôt mal passée, à 3 mois 

du transfert nous n’avons toujours pas de vision précise sur celui-ci. Dès le dé-

 
P a g e  2   M o t  d u  M a i r e  

P a g e  4    A c t u a l i t é s   

P a g e  1 3   B i e n  v i v r e  

P a g e  1 5    E n  b r e f  

P a g e  2 2    É t a t  c i v i l  

P a g e  2 3    I n f o s  u t i l e s  

P a g e  2 4   D a n s  l e  r é t r o . . .  



LE MOT DU MAIRE 

R é d a c t e u r s :  

É r i c  V E R G N E T  

L a u r e n t  B R U N E L  

 

D i r e c t e u r  d e  l a  p u b l i c a t i o n  

D i d i e r  S A L L E S  

 

 

part nous avions soulevé la problémaƟque que poserait ce retour de compé-

tence, notre volonté étant de maintenir un service de qualité pour les enfants du 

village, nous prendrons les décisions qui permeƩront d’avoir à minima le niveau 

de service actuel. Les enfants sont notre futur ! 

TransiƟon facile en parlant du futur : les premières demande d’autorisaƟons ad-

ministraƟves seront déposées d’ici la fin du mois pour la 2ème tranche de notre 

ZAE. Il y a déjà quatre entreprises qui nous ont fait part de leur intenƟon d’ac-

quérir une parcelle sur ceƩe extension. 

Pour une structure qui reste à échelle  humaine, pas moins de 150 emplois se-

ront hébergés sur ceƩe zone qui fera au final quasiment 5 hectares soit 0.9 % de 

la surface de la commune. Nous avons également rencontré les dirigeants de la 

société Naït’Up qui doit s’installer sur le dernier terrain de la tranche 1 avec la 

construcƟon d’un bâƟment à énergie posiƟve qui complètera harmonieusement 

les construcƟons existantes. 

Vous trouverez dans les pages suivantes un guide sur les autorisaƟons d’urba-

nismes. Suite à l’arƟcle dans le dernier numéro de votre journal favori, plusieurs 

d’entre vous ont entrepris avec succès la régularisaƟon de leurs construcƟons 

non déclarées : je les remercie et les félicite vivement pour leur civisme. Pour 

celles et ceux qui n’ont pas saisi leur chance, les premières mise en demeure 

vont être envoyées sous quinzaine ; il est dommage de ne pas avoir profité des 6 

mois de répits pour effectuer les démarches. 

Vous trouverez également joint à ce journal un rappel concernant le bruit dans 

le village avec les tolérances et les conséquences en cas de bruit excessif 

(travaux, animaux, etc...). De nombreuses plaintes sont parvenues en mairie , il 

est bon de se souvenir que la liberté des uns commence où s’arrête celle des 

autres. 

Pour en finir avec les choses qui fâchent, nous suivons avec aƩenƟon les évène-

ments qui ont lieu sur l’aérodrome. J’ai déposé plainte auprès du Procureur de la 

République au nom de la Commune contre la CCI et l’entreprise qui réalise ses 

essais automobile sur l’aérodrome. Il est incompréhensible qu’une piste qui sert 

à l’acƟvité aéronauƟque soit transformé en piste de sport automobile au mépris 

de la tranquillité et de la sécurité des riverains. Il me semble que le site du pole 

mécanique est plus à même d’accueillir ce type d’acƟvité. J’ai également saisi les 

service de l’Etat à ce sujet. Une réunion avec le Président de l’ADIRAA est pro-

grammée dans les prochains jours. 

Je vous renouvelle mon invitaƟon le 11 novembre à 10h30 au jardin des poiriers 

(à coté de la mairie) pour la cérémonie de l’armisƟce de 14/18, l’inauguraƟon du 

jardin et du monument au morts. 

Bien à vous et à très bientôt. 



ACTUALITÉS 
GESTION DES DÉCHETS 

L e groupe de travail sur la gesƟon des déchets a entamé les études nécessaires sur la mise à disposiƟon des containers 

d'ordures ménagères pour chaque secteur de la commune . 

La commune a été divisée en quarƟers, en foncƟon des déplacements en direcƟon des villes d'Ales et de Vézénobres en 

tenant compte du passage devant les zones équipées de containers. 

Cela a permis de déterminer le nombre d'usagers pour chaque container et de vérifier si la mise à disposiƟon est suffisante 

ou inférieure aux besoins .  

 

La base de calcul fournie par le  

 

1 - Présence  de 2 types de containers d'un volume de 770 et 660 litres. 

2 - ConsommaƟon esƟmée de 90 litres par foyer par ramassage. Avec 2 ramassages par semaine, la consommaƟon est donc 

de 45 L pour chacun d'eux. 

Grâce à ces éléments, le calcul a démontré que  le volume mis à disposiƟon est supérieur aux besoins globaux de la com-

mune . 

Cependant des aménagements sont envisagés pour équilibrer certains secteurs défavorisés suite à l'augmentaƟon des cons-

trucƟons, comme le bas de la route de Monteils. La présence d'un seul container est maintenant insuffisante et sa posiƟon 

en bord de la départementale pose problème pour les usagers de la route . De plus, il obstrue  la visibilité pour la sorƟe du 

domicile de certains riverains quand des personnes irrespectueuses du savoir vivre y déposent plus que des ordures ména-

gères( cartons , matériaux de construcƟons, emballages de chanƟers ….). Un projet est à l'étude pour son déplacement; 

l'ajout de 2 containers supplémentaires permeƩra de saƟsfaire les besoins de ceƩe zone . 

D'autres pistes sont étudiées comme le regroupement des containers de l'angle du chemin de St EƟenne et ceux de l'écoles 

sur la zone aménagée lors des travaux de sécurisaƟon. 

Lors des prochaines réunions de ce groupe de travail les points suivants seront abordés: 

1 - Déterminer un nouvel emplacement Route de Monteils 

2 - Etudier des différents types de cache container possibles pour une uniformisaƟon sur l'ensemble du village avec la déter-

minaƟon de  faisabilité sur chaque emplacement actuel.  

 

 

 

 

 

Nous profitons de la paruƟon de votre Fil De Deaux pour y joindre une plaqueƩe d'aide au tri sélecƟf, rappelant quels sont 

les types d'emballages et contenant qui peuvent y être jetés. Trop souvent le tri n'est pas réalisé correctement et les 

éboueurs ont pour consigne de leur direcƟon de scotcher les containers non conformes jusqu'à ce que les déchets soient 

correctement. 

Depuis le mois de Septembre, René‐Yves TAFFORIN membre de ce groupe de travail parƟcipe régulièrement à des ateliers 

sur la gesƟon des déchets, instaurés à l'iniƟaƟve d' Alès AggloméraƟon. 
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ACTUALITÉS 
D urant l'été, en l'absence des élèves, des travaux importants ont été organisés dans la canƟne et dans les deux 

classes . 

Après la mairie (en 2020) et toujours dans notre volonté d'améliorer les performances énergéƟques des bâƟments com-
munaux, nous avons programmé l'ensemble scolaire. 

Ces bâƟments étaient de véritables passoires énergéƟques, avec des performances énergéƟques très mauvaises dues in-
contestablement aux appareils de chauffage électriques radiants de mauvaise qualité et des menuiseries alu d’ancienne 
généraƟon. 

Suite à la réponse favorable à notre demande de subvenƟon (DSIL Relance), les travaux ont débuté dès la fin de l'année 
scolaire pour permeƩre aux arƟsans de réaliser les différents postes.  

A la cantine:  
 Remplacement des menuiseries existantes par des menuiseries 

alu HPT (Haute Performance Thermique) 

 InstallaƟon de volets roulants électriques 

 RéfecƟon du plafond et déploiement de laine de verre de 30 cm 
pour l'isolaƟon 

 Remplacement de la climaƟsaƟon réversible. 

 Remplacement des néons par des dalles LEDs 

 

Classe GS-CP-CE1: 
 InstallaƟon d'une climaƟsaƟon réversible. 

 Remplacement des néons par des dalles LEDs 

 

 

Classe CE2-CM1-CM2: 
 Remplacement des menuiseries existantes par des menuiseries alu 

HPT 

 InstallaƟon de volets roulants électriques 

 Pose d’un plafond en dalles amovibles et déploiement de laine de 
verre de 30 cm pour l'isolaƟon 

 InstallaƟon d'une climaƟsaƟon réversible. 

 Remplacement des néons par des dalles LEDs 

 

La BCD: 
 Remplacement des menuiseries existantes par des menuiseries alu 

HPT 

 InstallaƟon de volets roulants électriques 

 RéfecƟon du plafond et déploiement de laine de verre de 30 cm 
pour l'isolaƟon 

 InstallaƟon d'une climaƟsaƟon réversible. 

 Remplacement des néons par des dalles LEDs 

TRAVAUX RÉALISÉS À L'ÉCOLE ET À LA CANTINE 
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France Relance ‐ La DSIL RénovaƟon énergéƟque  

CeƩe nouvelle enveloppe excepƟonnelle a pour vocaƟon de financer des travaux de rénovaƟon énergéƟque des bâƟ-
ments publics, c'est à dire, l'ensemble des travaux réalisés sur des bâƟments communaux et intercommunaux, visant à 
diminuer leur consommaƟon énergéƟque. L'ensemble des bâƟments publics communaux (écoles, salle des fêtes, équipe-
ments sporƟfs, crèches...) est concerné. 



ACTUALITÉS 
TRAVAUX DE SÉCURISATION DE L’ÉCOLE 

6 

 
 La zone de rencontre est définie comme « une sec‐
Ɵon ou un ensemble de secƟons de voies en agglo‐
méraƟon consƟtuant une zone affectée à la circula‐
Ɵon de tous les usagers » : piétons, vélos, troƫ-
neƩes, voitures… Comme le prévoit l’arƟcle R110-2 
du code de la route, les piétons sont prioritaires 
dans les zones de rencontre par rapport aux autres 
véhicules . La circulaƟon reste autorisée aux véhi-
cules motorisés, à condiƟon de respecter la limita-
Ɵon de vitesse fixée à 20km/h.  

 

Pour ne pas altérer la bonne circulaƟon des piétons 
comme des véhicules dans une zone de rencontre, il 
convient d’y respecter les règles de staƟonnement, 
qui n’est autorisé que sur les emplacements aména-
gés à cet effet. Sauf indicaƟon contraire, le staƟon-
nement sur la chaussée y est interdit. Tout arrêt ou 
staƟonnement gênant est puni de l’amende prévue 
pour les contravenƟons de deuxième classe. 

 

La faible vitesse de circulaƟon de 20 km/h autorisée 
dans les zones de rencontre s’explique par la pré-
sence d’usagers vulnérables tels que les piétons, les 
vélos, les EDPM, etc… CommeƩre un excès de vi-
tesse en zone de rencontre vous expose à des sanc-
Ɵons plus ou moins lourdes, en foncƟon de sa gravi-
té. Vous devrez alors payer une amende forfaitaire 
comprise entre 68€ et 1500 €, et vous perdrez de un 
à six points sur son permis de conduire. 

 

Les piétons sont des usagers de la route parƟculière-
ment vulnérables pouvant être gravement blessés 
en cas d’accident. C’est pourquoi ils sont protégés 
par l’arƟcle R. 415-11 qui prévoit que « Tout con‐
ducteur est tenu de céder le passage aux piétons 
circulant dans une zone de rencontre ». 

 

La règle d’or dans une zone de rencontre 

reste donc la prudence !  

 

 

 

 

 

 
 

Panneau de la zone partagée ou zone de rencontre 
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C 'est durant les grandes vacances de cet été qu'ont débuté 
les travaux de sécurisaƟon de l'école.  

Conformément à l'arƟcle du précédent Fil de Deaux, nous avons 
souhaité renforcer la sécurité des enfants et des parents aux 
abords de l'école suite aux signalements de comportements in-
conscients. Les vitesses élevées ou dépassements dangereux à 
cet endroit ne sont pas acceptables, la mise en place des 2 ralen-
Ɵsseurs et de la zone partagée (ou zone de rencontre - Voir ci-
contre) devrait y meƩre un terme. 

Lors de la présentaƟon du projet, un zone d'accès allant de la 
mairie à l'école sur le talus au bord de la route était prévu et in-
tégré par le bureau d'étude . 

Mais ce cheminement impéraƟvement accessible aux personnes 
à mobilité réduite doit respecter une réglementaƟon pour les 
pentes . En effet , celle-ci doit être inférieure ou égale à 5% et si 
la pente est supérieure à 4%, il y a  l’obligaƟon de créer un palier 
de repos tous les 10 mètres. Ce qui est le cas pour l'aménage-
ment prévu par le bureau d'études.  

Le respect de la législaƟon sur la mobilité entraîne donc un sur-
coût trop important pour la commune. Celui-ci n'ayant pas été 
budgéƟsé les élus ont décidé de reporter la créaƟon de cet accès 
et de l'intégrer au projet de réhabilitaƟon de la place de la Mai‐
rie dont nous vous parlerons dans une future édiƟon.  

La période esƟvale ne permet pas la dépose du marquage au sol 
en résine à cause de la chaleur qui augmente considérablement 
la rapidité de fixaƟon, elle sera donc réalisée pendant les va-
cances de Toussaint. 



ACTUALITÉS 

C ela fait maintenant 26 ans que les communes de l’ex-CCRV gèrent la compétence 

scolaire par le biais de la communauté de communes ou d’aggloméraƟon. En 

mutualisant ceƩe compétence au sein d’une aggloméraƟon comme celle d’Alès ce sont 

les charges de personnel, la gesƟon des absences, la formaƟon obligatoire et l’évolu-

Ɵon de carrière des agents, les fiches de paye, la gesƟon de la canƟne, de la garderie, le 

matériel scolaire, les transports … qui sont gérés uniformément permeƩant une égalité 

de traitement pour les enfants quelle que soit la taille de la commune. Aujourd'hui, AA 

nous propose de faire machine arrière en rendant ceƩe compétence, au 1er janvier 

2022, aux communes avec une aƩribuƟon de compensaƟon financière correspondant 

au coût de foncƟonnement pour l’année scolaire 2020/2021.  

Certain de l'acceptaƟon majoritaire du retour de ceƩe compétence par les communes, 

AA l'a présenté en conseil communautaire le 1er Juillet 2021 durant lequel la délibéra-

Ɵon a été adoptée, 38 communes y étant favorables pour 34 s'y opposant!  

Lors du conseil municipal du 23 Septembre 2021, il a été demandé au conseil municipal 

de se prononcer sur les nouveaux statuts d'AA incluant le retour de la compétence sco-

laire.  

Ils ont été rejetés à 10 opposiƟons contre 4 favorables.  

Ce dossier est suivi de très près par Laurent INSALACO et la commission des affaires scolaires. 

GESTION DE LA COMPÉTENCE SCOLAIRE ( Suite )  

L 'enfouissement des réseaux secs a débuté il y a  quelques années sur le village, permeƩant aux habitants de la route 

de Monteils, de la rue Maurice Vire et de la route de Vézénobres d'être débarrassés des câbles disgracieux aériens 

sur les bords de la chaussée . 

Monsieur le Maire a commandé au SMEG ( Syndicat Mixte d'ElectrificaƟon du Gard ) l'étude de l'enfouissement de la  

future tranche qui concerne le Chemin de St EƟenne . 

Le conseil municipal a délibéré favorablement le 23 Septembre pour autoriser le lancement des études et valider le  

montant des frais d'avant projet. Il est important de noter que ces travaux ont des taux de subvenƟons très élevés : jus‐

qu’à 80% 

Le SMEG… c'est quoi? 

Sa mission principale reste l’organisaƟon du service public de l’électricité dans le département, le SMEG élargit constam-

ment ses compétences. Ainsi, il propose aux communes de meƩre en place et améliorer leur éclairage public et leur ré-

seau de télécommunicaƟon. Il les encourage et les souƟent dans la maîtrise de l’énergie et le développement des éner-

gies renouvelables.  

Ses différentes missions: 

- Apporter une experƟse pour les réseaux d'énergie électrique et de télécommunica-
Ɵons 
- Mutualiser les moyens afin de garanƟr une solidarité territoriale 
- Apporter un souƟen financier à ses adhérents 
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ACTUALITÉS 
RÉHABILITATION DE LA PLACE DES POIRIERS 

L a place des Poiriers est aménagée, et comme prévu le résultat modifie agréablement notre paysage  .  

CeƩe zone était laissée à l'abandon depuis de très nombreuses années ; dans le cadre de notre mise en valeur du 

centre du village, il nous a semblé important de l'aménager en respectant les abords et en maintenant les arbres déjà pré-

sents sur le site. 

Nous avons donc inscrit dans notre cahier des charges le mainƟen des deux poiriers, si chers pour certains Deauxois. 

CeƩe place étant au carrefour de nombreux senƟers de randonnée, il nous a semblé important de demander la construc-

Ɵon de deux aires de repos pour les randonneurs, celles-ci étant équipées d'un accès pour les fauteuils roulants ainsi que 

du mobilier urbain homologué pour les P.M.R ( Personnes à Mobilité Réduite ). Ces équipements, en rupture d'approvision-

nement, seront livrés et installés sur les plateformes d'ici quelques semaines 

L'ensemble du parc est équipé de "gouƩe à gouƩe" pour permeƩre un arrosage efficace et réduit; quant au  paillage en 

écorce de pins réparƟe sur les zones végétalisées,  il mainƟendra l'humidité au pied des plants . 

La monument au mort sera déposé très prochainement sur son socle permeƩant ainsi de commémorer le prochain           

11 Novembre sur la place des poiriers. 

Nous espérons maintenant que cet endroit sera respecté pour le maintenir aussi convivial et accueillant que possible et 

qu'il ne fera pas l'objet de dégradaƟons telles que nous les connaissons sur les différents  embellissements communaux . 

Un arrêté municipal sera pris très prochainement pour interdire les accès aux 2 roues ( vélos, scooters …). 
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EN BREF ... 
CLÔTURE DE L’ANNÉE SCOLAIRE 2020-2021 

L ’année scolaire 2020/2021 s'est achevée et malgré les condiƟons sanitaires un peu compliquées, les enfants ont pu 
présenter leur spectacle inƟtulé "La carnaval des animaux de DEAUX", auquel seuls les parents et grands-parents ont 

pu assister. Un peƟt film a été réalisé afin d'immortaliser ce moment et pour le faire découvrir à un plus grand nombre. 

Pour huit d'entre eux ( Lana, Morgane, Mathilde, Poema, Lyloo, Mathéo, Diego et Nael) , le départ pour la 6ème leur a 
valu une remise de récompense pour leur permeƩre de bien aƩaquer ceƩe nouvelle année scolaire. 

L'APE leur a remis une calculatrice, une clé USB et un livre de fables. 

M. Didier Salles et son 1er adjoint M. Laurent Insalaco sont venus remeƩre à ces 8 élèves, de la part de la municipalité, 
deux dicƟonnaires, un français, un anglais ainsi qu'un Bescherelle, et leur ont souhaité une bonne année scolaire au col-
lège. 

Pour finir l'année dans la joie et la bonne humeur, mardi 6, jour du grand départ, Pique-nique, boum, piroulis et confeƫs 
étaient au programme!!! 
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M r le Maire était présent le jour de la rentrée scolaire avec Laurent Insalaco 1er adjoint en charge de l'éducaƟon et 
toute l'équipe de la commission affaires scolaires (Bérengère, Christophe, Caroline), notre ami Jean‐Claude, Ma‐

rine la Présidente de l'APE et Muriel notre correspondante Midi-Libre afin d'accueillir nos 32 peƟts pour ceƩe rentrée 
scolaire 2021. (19 enfants de la grande section de maternelle au CE1 et 13 enfants en CE2, CM1 et CM2). 

Nous  souhaitons aux élèves, enseignants, ATSEM, AVS une excellente année scolaire dans notre école renovée.  

RENTRÉE SCOLAIRE 2021-2022 



EN BREF ... 
L’AÉRODROME ...EN PISTE ... 

VÉTATHLON DE DEAUX E 
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A près une première annulaƟon en 2019 pour alerte météo orange , 

une seconde annulaƟon (covid) en 2020, les organisateurs ont  

décidé d'organiser ceƩe première édiƟon le 24 octobre 2021. L'en-

semble des parcours course à pied et VTT se dérouleront sur notre com-

mune. 

En individuel ou en équipe, en VTT ou en VAE (classement différent), les 

parƟcipants commenceront par 2 kms de course à pied dans le village, 

et enchainerons avec 17 kms de VTT/VAE pour  finir par 7 kms de course 

à pied en chemins. 

Le Pass sanitaire ou un test PCR  ou un test anƟ génique de moins de 

72h00 sera obligatoire le jour de la course.  

Lors de notre dernière rencontre avec les organisateurs, les parcours 

ont été validés. Pour éviter tout désagrément des déviaƟons tempo‐

raires seront mises en place sur le village. 

Comme beaucoup d'entre vous l'ont constaté à plusieurs reprises, la piste de l'aérodrome a été uƟlisée à des fins de test de 

véhicule de course automobile, au mépris des habitants de la commune. 

 Avril 2020 : La CCI ( propriétaire de l'aérodrome ) après avis de la DSAC ( DirecƟon de la sécurité de l'aviaƟon civile ) 

autorise l'écurie automobile PORSCHE à Alès à praƟquer des essais moteur sur la piste de l'aérodrome.  

 Le 24 avril 2020, premiers essais mécaniques d'une voiture de course, la piste a été uƟlisée par le pilote Alésien     

Romain DUMAS pour cet essai.  

 Le 27 Mai 2021 La piste de l'aérodrome de DEAUX a été "privaƟsée" afin de faire procéder à des essais moteurs d'un 

véhicule de course d'endurance. Les bruits moteurs sont entendus sur les communes de ST HILAIRE DE BRETHMAS, 

DEAUX et VEZENOBRES (en foncƟon des condiƟons de vent).  

 Le 13 juillet 2021, à nouveau, des essais moteurs ont été réalisés entre 08 et 18 heures par la société DUQUEINE Engi‐

neering .Ces tests ont généré de nombreux appels de riverains pour se plaindre du bruit. Suite à ce dernier événe-

ment nous avons transmis à la sous préfecture d'ALES un courrier pour nous plaindre des nuisances sonores.  

Suite à cela, Mr Le Maire Didier Salles a déposé plainte directement auprès du procureur de la république à ALES, par cour-

rier, à l'encontre de la CCI du GARD et de la société DUQUEINE ENGINEERING pour les nuisances sonores.  

 Le Mercredi 6 Octobre à nouveau des essais sur une Mégane RS, toujours organisés par la même société, et bien en-

tendu toujours sans aucune communicaƟon avancée aux élus. 

Nous déplorons  le manque de communicaƟon de la CCI  puisque nous n'avons jamais été informés à l'avance de la réalisa-

Ɵon de la totalité de ces essais automobiles. 

A ce jour nous n'avons obtenu aucun retour sur les plaintes déposées. Mais conformément à la règlementaƟon de l'aviaƟon 

civile, nous veillerons au dépôt de NOTAM en cas de test ( obligatoire pour l'informaƟon des pilotes d'avions ) et engagerons 

tous les moyens nécessaires pour que l'aérodrome ne devienne pas une annexe du pôle mécanique d'Ales. 

Une réunion avec le Président de l’ADIRAA est programmée dans les prochains jours. 



EN BREF ... 
MARCHE AU CLAIR DE LUNE 

C 'est le samedi 24 juillet qui avait été choisi par A DEAUX MI NO 
pour sa pleine lune afin d'organiser une marche nocturne, sans 
aucune lumière arƟficielle.  

La soirée commençait à 20 h par une restauraƟon rapide conviviale 
comprenant saucisse/frites + dessert à l'extérieur du foyer avant le 
grand départ, histoire de prendre des forces.  

22 H 15 une trentaine de parƟcipants sur les 40 présents s’enfon-
çaient dans la nuit pour une dizaine de km.  

En milieu de parcours environ, une halte sucrée organisée par les 
bénévoles de l'associaƟon permeƩait à un conteur d'histoires, 
d’exercer ses talents de narrateur. 1 h du maƟn, fin d'une expédiƟon 
éreintante pour un parcours hors du commun qui demandait beau-
coup d'aƩenƟon. 

UNE ANNÉE DIFFICILE POUR LES ASSOCIATIONS 
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VISITE DU SÉNATEUR 

S amedi 3 juillet une trentaine de personnes ont parƟcipé à la 23ème Assemblée Générale de l'AssociaƟon A DEAUX MI 
NO au cours de laquelle le bureau a été reconduit dans sa totalité. 

Malgré les contraintes sanitaires que tout le monde connait, l'associaƟon a pu maintenir le cap sur quelques acƟvités notam-
ment celles qui on pu être exercées en extérieur depuis le début du printemps ainsi que celle comme le Yoga qui a été main-
tenu en visio. Aline et les enfants ont présenté le travail accompli dans la saison (malgré des condiƟons un peu parƟculières)
et la soirée s'est achevée autour des tradiƟonnelles grillades. 

C e mardi 3 août M. Laurent BURGOA, Sénateur du Gard a rendu visite à        
M. Didier Salles, Maire de Deaux, ainsi qu'à deux de ses conseillers. Il était 

également invité dans 3 communes environnantes. 

M. BURGOA s'est penché sur les travaux réalisés depuis le début du mandat 
comme la sécurisaƟon de voirie devant les écoles, l'extension du cimeƟère, les 
travaux de rénovaƟon énergéƟque de l'école et de la canƟne, subvenƟonnés 
dans le cadre du plan France Relance, mais également sur les projets à venir, no-
tamment l'aménagement de la place des poiriers sous le pont face à la Mairie. 

M. le sénateur étant membre de la Commission des affaires sociales, ils ont éga-
lement débaƩu sur un problème d'ordre plus naƟonal qui est la prise en charge 
du handicap pour les maladies orphelines. 

De gauche a droite : Laurent Burgoa, René-Yves Tafforin, 

Philippe Gérard, Didier Salles 



EN BREF ... 
PÉTANQUE ESTIVALE 

P as ce soir j'ai pétanque !!  

Depuis le 11 Juillet , tous les dimanches soir , les fanas de pétanque se sont retrouvés pour des parƟes endiablées . 

L'ambiance était chaleureuse, les équipes variées, la bonne humeur toujours présente, c'est ce dosage parfait qui a permis à 

certains nouveaux arrivants du village de s'intégrer et de se fondre parfaitement parmi les Deauxois présents. 

Certains ont tenu la corde jusqu'au 12 Septembre malgré les condiƟons météo pas forcement favorables, souhaitant conser-

ver l'ambiance esƟvale le plus tard possible . 
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REPAS DE L’AMITIÉ 

INCIVILITÉS ET DÉGRADATIONS 

N ous éƟons prêts, les jeux de l'après-midi restaient à peaufiner, les traiteurs réservés pour la date du 4 Septembre, l'or-

ganisaƟon des différents postes achevée. Bref, nous éƟons tellement heureux de pouvoir enfin organiser à nouveau ce 

repas de l'amiƟé si cher aux Deauxois. 

Mais voilà, c'était sans compter sur les annonces du Président de la République du 12 Juillet qui sont venues tout chambou-

ler avec le  pass sanitaire obligatoire pour l'organisaƟon de regroupements sur la voir publique. StupéfacƟon, et à contre-

cœur, après de nombreux échanges au sein du conseil municipal, résignaƟon et annulaƟon. Il nous a paru essenƟel de garder 

l'esprit du repas " Ouvert à l'ensemble des habitants", mais cela ne pouvait plus l'être par la sélecƟon des personnes 

ayant achevé leur parcours vaccinal, laissant de côté les personnes ne l'ayant pas complètement terminé.  

Nous espérons sincèrement pouvoir vous retrouver pour l'édiƟon 2022. 

N ous le répétons dans chaque édiƟon et malgré cela les incivilités et dégradaƟons en tout genre se mulƟplient dans 

notre peƟt village normalement paisible. 

Et ceƩe année, l'été a été bien chargé en incivilités entre les rodéos nocturnes sur la place du foyer, les cartouches de pro-

toxyde d'azote disséminées ça et là notamment dans le parc enfants ou la cour de l'école, les autoradios en pleine puissance 

à 3h00 du maƟn. A noter que selon certains témoins de ces scènes, il ne s'agissait pas de jeunes Deauxois mais plutôt d'élé-

ments perturbateurs venant de communes environnantes. A notre demande, la Brigade de Gendarmerie de Vézénobres a 

réalisé des rondes plus fréquentes à des heures tardives. Nous pouvons aussi ajouter les décharges sauvages, qui elles sont 

plutôt d'origines d'adultes irrespectueux de notre cadre de vie, de l'environnement et méprisant les lois. Chaque cas de dé-

couverte est signalé à la Gendarmerie afin d'en découvrir l'origine et quelquefois ça fait mouche et revient cher à l'auteur ….. 

Coté dégradaƟons, mêmes constataƟons pour ceƩe année avec une forte évoluƟon des arrachages de fleurs sur le pont ou 

au lavoir, ainsi que des biens communaux endommagés et d'autres peƟts larcins. Malheureusement tout cela à un coût con-

séquent pour la commune et de ce fait pour les contribuables que nous sommes. 



EN BREF ... 
ARTICLE OBJECTIF GARD ( 30/09/2020) 
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A u Ɵtre du plan "France relance", la peƟte commune de Deaux, située près de Vézénobres, a bénéficié des crédits de 
l'État dans le cadre du projet de rénovaƟon de son école primaire. Habilement invesƟs, ces 60 000 euros devraient 

permeƩre aux écoliers deauxois de mieux supporter les températures esƟvales. 

PeƟte bourgade de 648 habitants située à une dizaine de minutes d'Alès, Deaux n'aurait peut-être jamais eu les moyens 
d'entreprendre la rénovaƟon de son école primaire qui en avait pourtant grandement besoin. Le plan "France relance" et 
son volet dédié à la transformaƟon énergéƟque de bâƟments scolaires l'ont rendue possible. C'est ainsi que pour un mon-
tant de 60 000 euros (hors taxes), avec un accompagnement de l'État à hauteur de 60%, la municipalité Deauxoise a bi-
chonné ses 37 écoliers. 

L'école, construite en 1982, et qui n'avait pas connu de travaux depuis 2012, a en effet été largement revisitée. Pose de cli-
maƟseurs, isolaƟon des plafonds, changement des menuiseries vieillissantes au profit de nouvelles adaptées aux normes en 
vigueur, et remplacement de l'ensemble des luminaires par des dalles Led moins énergivores, entre autres. "C'est une très 
bonne opéraƟon pour les finances de la commune, et c'est très bon pour la planète", savoure le maire, Didier Salles. Et ce 
dernier d'enfoncer : "On a fait faire une étude par un bureau spécialisé qui a esƟmé à 34% l'économie d'énergie générée 
par ceƩe rénovaƟon." 

Un réel gain acousƟque... 

Recevant la visite du sous-préfet d'Alès, Jean Rampon, ce jeudi après-midi, Catherine Lanfranchi, qui vit sa dernière année 
en qualité de directrice de l'école avant une retraite bien méritée, a souligné son aƩachement à l'établissement : "On avait 
déjà une belle école. CeƩe rénovaƟon c'est ce qui manquait pour que tout soit parfait." Et Catherine Lanfranchi d'ajouter, 
insistant au passage sur le caractère nécessaire de la démarche : "Ma salle de classe étant exposée plein Sud, la température 
montait parfois jusqu'à 38 degrés en période de fortes chaleurs." 

"Les gamins n'en pouvaient plus. Le palliaƟf 
que nous avions trouvé, consistant à transfé-
rer les élèves vers le foyer climaƟsé les jours de 
canicule, n'était plus viable", poursuit Didier 
Salles. La visite du sous-préfet d'Alès, reçu par 
l'édile deauxois et son conseil, s'est ponctuée 
d'un détour par la classe triple niveau des 
CE2/CM1/CM2. Devant ses élèves curieux 
mais disciplinés, l'enseignante a relevé "un 
réel gain acousƟque" depuis la rénovaƟon, ce 
qui n'est évidemment "pas négligeable pour 
une école primaire". 

CorenƟn Migoule 

 

Le sous-préfet d'Alès, Jean Rampon (second en partant de la gauche), entouré du maire de 

Deaux et de ses conseillers. (Photo CorenƟn Migoule)  



TOUTE PREMIERE FOIS 

L ors des élecƟons ce dimanche 27 juin 2021, le Maire M. Didier SALLES a ac-
cueilli avec plaisir le plus jeune électeur de la Commune venu voter pour la 

première fois. En effet, Giovanni a eu 18 ans entre les deux tours des élecƟons et a 
effectué son devoir citoyen. 

CeƩe acƟon hautement symbolique démontre que le droit de vote concerne éga-
lement la jeunesse. 

ENTRETIEN DES RIVES DE LA DROUDE 
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EN BREF ... 

L e syndicat en charge de l'entreƟen de la Droude ( EBTP ) intervient dans les domaines du risque inondaƟon, de la res‐
source en eau et de la préservaƟon et la reconquête des milieux aquaƟques. 

Il assure également la gouvernance et la programmaƟon des acƟons.  

Parmi les acƟons portées, il est possible de lister notamment l’entreƟen des cours d’eau. C'est pour ceƩe raison  que l'EBTP 

a engagé un neƩoyage complet des rives de la Droude pour éviter tout risque d'embâcles en aval pouvant  engendrer de 

réelles catastrophes en cas d'épisode cévenol. 

Les travaux de débroussaillage du lit ont commencé ce Jeudi 30 Septembre  à parƟr du Pont de la Droude sur la route de 

MONTEILS (D253). Les travaux concernent majoritairement des travaux d’abatages d’arbres et le traitement d’embâcles. Ils 

vont se poursuivre durant minimum une semaine (en foncƟon des condiƟons climaƟques) en descendant jusqu’au pont de 

la Droude sur la D116 sur la commune de St EƟenne de L’Olm.  

 

Carte présentant le tronçon de la Droude concerné . 

 



EXTENSION DU CIMETIÈRE 
 

PANNEAUX DE SITUATION 

EN BREF ... 
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I l arrive fréquemment que Rachel, notre secrétaire de Mairie soit mise à contribu-

Ɵon pour orienter des touristes, des entreprises ou des gens de passage qui cher-

chent un lieu sur le village. 

Nous étudions actuellement la mise en place de panneaux direcƟonnels montés sur 

poteaux qui indiquerons les lieux  publics tels que la Mairie, Le foyer communal, le lavoir, la ZAE .. 

Par la même occasion nous proposerons l'achat de panneaux individuels aux associaƟons, arƟsans, propriétaires d'héber‐

gement ainsi qu'aux entreprises intéressées qui souhaitent être beaucoup plus visibles et mieux indiqués sur les axes 

rouƟers. 

CeƩe acƟon permeƩra d’avoir une charte unique pour les indicaƟons de direcƟon et une limitera la proliféraƟon de pan-

neaux indicateurs divers et variés. 

BIENS VACANTS SANS MAÎTRE 

A près un longue procédure lourde et fasƟdieuse, des re-

cherches compliquées réalisées de main de maître par           

Stéphane ALLIGNOL, ( adjoint en charge de l'urbanisme ), nous  

arrivons au terme de la procédure d'acquisiƟon des biens     

vacants sans maitre.  

Vu les arrêtés pris , vu les arƟcles parus dans la presse et consi-

dérant que les noƟficaƟons des arrêtés, envoyés par courrier 

recommandé avec accusé de récepƟon au dernier propriétaire 

connu, n'ont pas été récepƟonné ou bien n'ont pas entrainé de 

retour de la part des propriétaires ou ayant droit; l'ensemble 

des parcelles pour une surface totale de 7,8 hectares est inté-

gré dans le domaine communal. 

Comment disƟnguer un bien sans maître ? 

Il s'agit d'un bien dont le propriétaire est : 

 Soit, connu, mais disparu sans laisser d'hériƟer : sa 

date de décès et l'actuel propriétaire du bien ne sont 
pas connus ; 

 Soit, inconnu : il n'existe aucun Ɵtre de propriété 

publiée à la conservaƟon des hypothèques et aucun 
renseignement sur l'idenƟté du propriétaire au centre 
des impôts fonciers ; 

 Soit, connu mais décédé depuis plus de 30 ans, sans 

hériƟer ou en laissant des hériƟers qui n'ont pas ac-

cepté la succession dans ceƩe période ; ces biens 

sont donc sans propriétaire puisque le délai de pres-

cripƟon de 30 ans est expiré. 

L es travaux d'extension du cimeƟère sont totalement achevés ce qui per-

met aux élus et futurs conseils municipaux d'être sereins sur la disponibili-

tés d'emplacements pour de nombreuses années.  

Ce n'est pas moins de 24 caveaux et 13 tombeaux qui pourront y être installés 

ainsi que 24 cases dans les colombariums devant lesquels ont été implantés 2 

bancs en marbre rose pour le recueillement. 

Le sobre et grand portail coulissant, fermé ne sera uƟlisé que par les corbillards 

qui transporteront les défunts tandis que le peƟt porƟllon permet l'accès per-

manent au cimeƟère.  

Nos jeunes étudiants quand à eux peuvent maintenant aƩendre le bus à l'abri 

quelles que soient les condiƟons météo. 



ÉTAT CIVIL 
Mariages 

Swen HANSEN et Sophie VOISIN le 29 mai 2021  

Damien DELORY et Marlène PREVOT le 14 août 2021 

Jérémie ROUSSEL et Pauline MOURRE le 21 août 2021 

Anthony SALEANDRO et Manon VEYRON le 21 août 2021 

Jean‐Paul DIET et BrigiƩe MAURIN  le 25 septembre 2021 
 

Tous nos vʞux de bonheur aux jeunes mariés. 

                  Naissances 
Rose BRIN née le 20 juin 2021 

Alba BRUNEL née le 12 juillet 2021 

Mia PRADEILLES née le 18 septembre 2021 
 Bienvenue et longue routes Ό ces petits bouts! 

Toutes nos fϔlicitations aux parents. 

Décès 

Henri CRUZ décédé le 23 avril 2021 

Yves MARTIN décédé le 26 avril 2021 

Josiane PRIEUR décédée le 04 juin 2021 

Pierre POIRIER décédé le 06 octobre 2021 (doyen du village) 
Toutes nos condoléances aux familles. 
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BIEN VIVRE 
LES REGLES D’URBANISME 

L a délivrance d'une autorisaƟon d'urbanisme permet à la commune de vérifier que les travaux sont conformes aux 

règles d'urbanisme. En foncƟon du type de projet et du lieu, il faut déposer une demande de permis (permis de cons-

truire, d'aménager...) ou une déclaraƟon préalable de travaux .  

La liste des documents d’urbanisme est composée de nombreux formulaires ayant chacune un objet bien défini. 

 CerƟficat d'urbanisme 

 DéclaraƟon préalable de travaux (DP) 

 Permis de construire 

 Permis d'aménager 

 Permis modificaƟf d'un permis de construire ou d'aménager 

 Permis de démolir 

 Transfert d'un permis de construire ou d'aménager 

 ContestaƟon d'une autorisaƟon d'urbanisme 

 

Dans ceƩe édiƟon du Fil de Deaux nous présenterons la D.P. 

 

Qu’est ce que la demande préalable de travaux ? 

Une déclaraƟon préalable de travaux (DP) est une autorisaƟon d'urbanisme qui peut être exigée pour des travaux non sou-
mis à permis de construire. Elle peut être obligatoire pour l'extension d'un bâƟment existant, des travaux modifiant l'aspect 
extérieur, des construcƟons nouvelles ou le changement de desƟnaƟon d'un bâƟment.La DP permet à la mairie de vérifier 
que vous respectez les règles d'urbanisme en vigueur. 

Ce formulaire est applicable pour : 

Les extensions : L'extension est un agrandissement de la construcƟon existante. Il peut s'agir par exemple d'une suréléva‐
Ɵon ou de la créaƟon d'une véranda. Une déclaraƟon préalable de travaux est exigée quand vous créez une emprise au sol 
ou une surface de plancher de plus de 5 m² et inférieures ou égales à 20 m².  

Portes, Fenêtres, toitures : Une DP est exigée par la mairie quand vous modifiez l'aspect extérieur d'un bâƟment pour l'un 
des travaux suivants : 

 Créer une ouverture (porte, fenêtre, velux) 

 Changer une porte, une fenêtre ou un velux par un autre modèle 

 Changer des volets (matériau, forme ou couleur) 

Changer la toiture 

TransformaƟon d’un garage en pièce d’habitaƟon : Vous devez déposer une déclaraƟon préalable de travaux si vous 
transformez un garage de plus de 5 m² de surface close et couverte en une pièce de vie . 

ConstrucƟon nouvelle ( abri de jardin, garage ) : Une nouvelle construcƟon est indépendante du bâƟment d'habitaƟon. 
Cela peut être un abri de jardin, un barbecue, un carport, un garage... Une déclaraƟon préalable est exigée quand l'emprise 
au sol de ceƩe construcƟon est supérieure ou égale à 5 m² et qu'elle répond  à un ou plusieurs des critères suivants : 

 Emprise au sol inférieure ou égale à 20 m² 

 Surface de plancher inférieure ou égale à 20 m²  

Hauteur au dessus du sol inférieure ou égale à 12 mètres 

B 
I 
E 
N 

 
V 
I 
V 
R 
E 

17 



BIEN VIVRE 
S i votre projet n'est pas soumis à autorisaƟon d'urbanisme, vous devez consulter, à la mairie, le PLU ou le document 

d'urbanisme en tenant lieu. Votre projet devra impéraƟvement respecter les règles du code de l'urbanisme et du PLU.  

La construcƟon d’une piscine : La construcƟon d'une piscine non couverte est soumise à déclaraƟon préalable quand la 
superficie de bassin est supérieure à 10 m² et inférieure ou égale à 100 m². Si vous construisez une piscine couverte, la 
couverture fixe ou mobile doit avoir une hauteur au-dessus du sol inférieure à 1,80 m. Si votre projet n'est pas soumis à 
autorisaƟon d'urbanisme, vous devez consulter, à la mairie, le plan local d'urbanisme (PLU) ou le document d'urbanisme en 
tenant lieu. Votre projet devra respecter les règles du code de l'urbanisme et du PLU. 

Une clôture végétale : Une clôture peut être consƟtuée d'une haie végétale, de grillage, de parois ajourées, de tout autre 
élément permeƩant de fermer un terrain ou d'une combinaison de plusieurs éléments. 

Si la clôture est nécessaire à l'acƟvité agricole ou foresƟère, elle n'est pas soumise à une autorisaƟon d'urbanisme. 

Les autres clôtures sont également dispensées de formalité. Cependant, le dépôt d'une déclaraƟon préalable de travaux 
est obligatoire dans certains secteurs : 

 Secteur délimité par le plan local d'urbanisme 

 Commune ou parƟe de commune où le conseil municipal a décidé de soumeƩre les murs à déclaraƟon. 

Si votre projet n'est pas soumis à autorisaƟon d'urbanisme, vous devez consulter, à la mairie, le plan local d'urbanisme 
(PLU) ou le document d'urbanisme en tenant lieu. Votre projet devra respecter les règles du code de l'urbanisme et du 
PLU. 

 

Un mur : Pour construire un mur, vous devez déposer une déclaraƟon préalable de travaux à la mairie dans les cas sui-
vants : 

Hauteur du mur à construire supérieure à 2 mètres 

Secteur délimité par le plan local d'urbanisme 

Si votre projet n'est pas soumis à autorisaƟon d'urbanisme, vous devez consulter, à la mairie, le plan local d'urbanisme 
(PLU) ou le document d'urbanisme en tenant lieu. Votre projet devra respecter les règles du code de l'urbanisme et du 
PLU. 

 

DÉCLARATION OBLIGATOIRE D’ACHEVÈMENT DES TRAVAUX 

La Daact ( DéclaraƟon aƩestant l’achèvement et la conformité des travaux ) est un document qui permet d'aƩester auprès 
de la mairie l'achèvement des travaux et leur conformité par rapport à l'autorisaƟon d'urbanisme accordée. 

CeƩe déclaraƟon est obligatoire à la fin des travaux autorisés par un permis de construire, un permis d'aménager ou une 

déclaraƟon préalable de travaux.  

Elle doit préciser si l'achèvement concerne la totalité des travaux ou une tranche des travaux selon un programme autori-

sé. Par exemple, en cas d'échelonnement des travaux dans le cadre de la construcƟon de logements en l'état futur d'achè-

vement. 

À la fin de chaque tranche de travaux, une Daact est adressée à la mairie. Elle doit être réalisée au moyen d'un formu‐

laire( Cerfa N° 13408*05 ).  

La mairie peut meƩre en demeure par courrier le Ɵtulaire de l'autorisaƟon d'urbanisme d'effectuer les travaux nécessaires, 

ou lui demander de déposer un permis de construire modificaƟf. En effet, si elle constate une anomalie dans les délais de 3 

et 5 mois suivant l'autorisaƟon accordée, elle peut le demander.  

AƩenƟon : si la régularisaƟon de l'anomalie est impossible, la mairie peut imposer la démoliƟon de la construcƟon.  
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INFOS UTILES 
NUMÉROS UTILES RENSEIGNEMENTS UTILES 

Gendarmerie : 04 66 83 50 37 

Urgences (portables) : 112 

SAMU : 15 

Pompiers : 18/112 

Centre anƟpoison (Marseille) : 04 91 75 25 25 

Mairie : 04 66 83 60 83 

 

SPA : Contacter la Mairie 

Office du tourisme : 04 66 83 62 02 

École de Deaux : 04 66 83 66 09 

Crèche Vézénobres : 04 66  83 12 67 

Crèche Méjannes les Ales : 04 66 86 34 06 

 

EDF : 09 69 36 66 66  

VEOLIA : 0 969 329 328 

ALES AGGLO : 04 66 78 89 00  

 

Assistantes Sociales  : 04 66 56 49 50  

MDPH : 04 66 02 78 00  

 

Horaires d'ouverture de la Mairie 

Lundi  De 14h00 à 18h00 

Mardi  De 9h30 à 13h00 

Mercredi: De  9h00 à 12h00  

Jeudi   De 13h00 à 16h30 

Vendredi  De 8h00 à 12h00 

 

Horaires d'ouverture de la bibliothèque 

Mercredi De 14h00 à 16h00 

 

Horaires d'ouverture de la décheƩerie 

Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi et Samedi  

De 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 

 

Ramassage des ordures: 

Déchets Ménagers : Mardi et Vendredi maƟn 

Tri sélecƟf : Mercredi maƟn 

 

AƩenƟon : Nous vous rappelons que les masques et 

gants de protecƟon sanitaire doivent être impéraƟve-

ment jetés dans la poubelle des déchets ménagers. 

CARTE NATIONALE D'IDENTITÉ ET PASSEPORT 

Les dépôts des demandes de passeport et carte naƟonale d’idenƟté se font uniquement sur  rendez-vous à la 
mairie de Vézénobres 

Prenez votre rendez-vous en ligne : hƩps://www.espace-citoyens.net/alesagglo/espace-citoyens 

 

HORAIRES DE RETRAITS CNI / PSP SANS RENDEZ-VOUS 
LUNDI de 08:50 à 09:00   de 13:10 à 13:25   de 16:30 à 16:45 

MARDI et JEUDI de 13:10 à 13:25   de 16:30 à 16:45    

MERCREDI de 08:50 à 09:00   de 11:45 à 11:55 

VENDREDI de 08:50 à 09:00   de 13:10 à 13:25   de 15:30 à 15:45  
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DANS LE RÉTRO... 
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DEAUX EN 1938 ! 


